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DDÉÉFINITION GFINITION GÉÉNNÉÉRALERALE
LL’É’ÉTUDE DE SOL OU DE FILITUDE DE SOL OU DE FILIÈÈRE EST UNE RE EST UNE ÉÉTUDE DETUDE DE

CONCEPTION DCONCEPTION DÉÉTAILLTAILLÉÉEE
DE LDE L’’INSTALLATION DINSTALLATION D’’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF.

ELLE CORRESPOND A LA ELLE CORRESPOND A LA PHASE PHASE «« PROJET PROJET »»
DD’’UNE MISSION DE MAITRISE DUNE MISSION DE MAITRISE D’Œ’ŒUVRE.UVRE.

ELLE ENGAGE LA ELLE ENGAGE LA RESPONSABILITRESPONSABILITÉÉ DE SON AUTEUR.DE SON AUTEUR.

ÉÉTUDE DE SOL OU DE FILITUDE DE SOL OU DE FILIÈÈRERE



33/18/18

44eses Assises Nationales de lAssises Nationales de l’’Assainissement Non CollectifAssainissement Non Collectif

08.10.10.72.0808.10.10.72.08 02.32.28.78.9002.32.28.78.90

LES CONTEXTES DLES CONTEXTES D’’INTERVENTIONINTERVENTION

En zones non desservies par un rEn zones non desservies par un rééseau de collecteseau de collecte
Lors dLors d’’un projet de un projet de constructionconstruction ou dou d’’extension de maison individuelle :extension de maison individuelle :

au moment du dau moment du déépôt du pôt du permis de construirepermis de construire

Lors dLors d’’une une divisiondivision parcellaire pour vparcellaire pour véérifier la faisabilitrifier la faisabilitéé de lde l’’A.N.C. :A.N.C. :
au moment du au moment du certificat dcertificat d’’urbanisme.urbanisme.

AprAprèès s diagnosticdiagnostic, en cas de n, en cas de nonon--conformitconformitéé ::
dans le cadre ddans le cadre d’’un projet de un projet de RRÉÉHABILITATIONHABILITATION..

Lors de Lors de la vente dla vente d’’un immeubleun immeuble lorsque le diagnostic nlorsque le diagnostic n’’a pas a pas ééttéé effectueffectuéé ::
pour exonpour exonéérer le vendeur (et le notaire) de sa responsabilitrer le vendeur (et le notaire) de sa responsabilitéé contre les contre les vices vices 
cachcachéés.s.

Au cours dAu cours d’’expertisesexpertises ::
en cas de en cas de litigelitige..
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FONDEMENTS RFONDEMENTS RÈÈGLEMENTAIRESGLEMENTAIRES
LA LLA LÉÉGITIMITGITIMITÉÉ DE LDE L’É’ÉTUDE DE SOL OU DE FILITUDE DE SOL OU DE FILIÈÈRERE

SS’’APPUIT SUR LES TEXTES SUIVANTS :APPUIT SUR LES TEXTES SUIVANTS :

-- ArrêtArrêtéé du 6 Mai 1996du 6 Mai 1996, fixant les , fixant les prescriptions techniquesprescriptions techniques……
Article 2:Article 2:

«« les dispositifs dles dispositifs d’’assainissement non collectif doivent être assainissement non collectif doivent être conconççus, implantus, implantééss et et 
entretenus de manientretenus de manièère re àà ne pas prne pas préésenter de risques de contamination ou de pollution senter de risques de contamination ou de pollution 

des eauxdes eaux…… »»

«« Leurs Leurs caractcaractééristiques techniquesristiques techniques et leur et leur dimensionnementdimensionnement doivent être adaptdoivent être adaptéés aux s aux 
caractcaractééristiques de lristiques de l’’immeuble et du lieu oimmeuble et du lieu oùù ils sont implantils sont implantéés (ps (péédologie, hydrogdologie, hydrogééologie ologie 
et hydrologie). Le lieu det hydrologie). Le lieu d’’implantation tient compte des implantation tient compte des caractcaractééristiques du terrainristiques du terrain, nature , nature 

et et pentepente, et de , et de ll’’emplacement de lemplacement de l’’immeubleimmeuble. . »»

Cet article constitue lCet article constitue l’é’ébauche du cahier des charges de lbauche du cahier des charges de l’é’étude.tude.
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-- ArrêtArrêtéé du 6 Mai 1996du 6 Mai 1996, fixant les modalit, fixant les modalitéés du s du contrôlecontrôle technique exerctechnique exercéé par les par les 
communescommunes……

Article 2:Article 2:
«« le contrôle technique exercle contrôle technique exercéé par la commune sur les systpar la commune sur les systèèmes dmes d’’A.N.C. comprend :A.N.C. comprend :

11-- La La vvéérificationrification technique technique de la conceptionde la conception, de l, de l’’implantation et de la bonne implantation et de la bonne 
exexéécution des ouvragescution des ouvrages…… »»

Commentaires :Commentaires :
La vLa véérification de la conception ne peut être la conceptionrification de la conception ne peut être la conception..

Le S.P.A.N.C. se trouverait alors dans la situation de Le S.P.A.N.C. se trouverait alors dans la situation de juge et partiejuge et partie..

Cet article confirme que le propriCet article confirme que le propriéétaire doit remettre au S.P.A.N.C., les taire doit remettre au S.P.A.N.C., les ééllééments de ments de 
conception pour exercer sa vconception pour exercer sa véérification technique. Ces rification technique. Ces ééllééments sont eux citments sont eux citéés dans s dans 
ll’’article 2 de larticle 2 de l’’ArrêtArrêtéé fixant les prescriptions techniques.fixant les prescriptions techniques.

Cet article a Cet article a ééttéé confirmconfirméé par la LEMA du 30 dpar la LEMA du 30 déécembre 2006 cembre 2006 –– Article 54, 6.IIIArticle 54, 6.III
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-- la circulaire interministla circulaire interministéérielle du 22 Mai 1997rielle du 22 Mai 1997

Article 7.1 Conception et ImplantationArticle 7.1 Conception et Implantation

«« Les nouvelles responsabilitLes nouvelles responsabilitéés confis confiéées aux communes ont pour objectif de remes aux communes ont pour objectif de reméédier dier àà
ll’’inadaptation trop rinadaptation trop réépandue des filipandue des filièères existantes au lieu ores existantes au lieu oùù elles sont implantelles sont implantéées. Les. L’’assainissement assainissement 
non collectif requiert une grande rigueur et un non collectif requiert une grande rigueur et un grand professionnalisme des magrand professionnalisme des maîîtres dtres d’œ’œuvreuvre et des et des 
entreprises entreprises »»

Commentaires :Commentaires :
Les pouvoir publics reconnaissent Les pouvoir publics reconnaissent ll’’intervention de maintervention de maîîtres dtres d’œ’œuvresuvres qualifiqualifiéés pour ds pour dééfinir la finir la 

conception des installations et distinguent donc bien le conception des installations et distinguent donc bien le rôle et la responsabilitrôle et la responsabilitéé du S.P.A.N.Cdu S.P.A.N.C. limit. limitéés s 
àà la vla véérification de la conception.rification de la conception.

Annexe 3 : Annexe 3 : ÉÉllééments de calcul pour le choix des filiments de calcul pour le choix des filièères dres d’’assainissement non collectifassainissement non collectif

1. 1. ÉÉvaluation de la permvaluation de la permééabilitabilitéé du soldu sol
2. Utilisation de l2. Utilisation de l’é’évaluation de la permvaluation de la permééabilitabilitéé pour le calcul de la surface dpour le calcul de la surface d’é’épandage.pandage.

Commentaires :Commentaires :
Cette annexe souligne la nCette annexe souligne la néécessitcessitéé de lde l’é’étude de sols pour le choix de la filitude de sols pour le choix de la filièère et le re et le 

dimensionnement des dispositifs en fonction des rdimensionnement des dispositifs en fonction des réésultats de mesure des tests.sultats de mesure des tests.
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-- la Loi sur lla Loi sur l’’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 dEau et les Milieux Aquatiques du 30 déécembre 2006cembre 2006

Article 54, alinArticle 54, alinééa 6a 6--IIIIII
«« Elles (les Elles (les communes) peuvent fixer des prescriptions techniquescommunes) peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour , notamment pour 
ll’é’étude des solstude des sols ou le choix de la filiou le choix de la filièère, en vue de lre, en vue de l’’implantation ou de la rimplantation ou de la rééhabilitation habilitation 
dd’’un dispositif dun dispositif d’’assainissement non collectif. assainissement non collectif. »»

Commentaires :Commentaires :
Les S.P.A.N.C., peuvent, en fonction des contraintes locales Les S.P.A.N.C., peuvent, en fonction des contraintes locales éétablir des tablir des cahiers des cahiers des 

charges spcharges spéécifiquescifiques que devront respecter les maque devront respecter les maîîtres dtres d’œ’œuvre, lors de la ruvre, lors de la rééalisation alisation 
des des éétudes de conceptiontudes de conception..

La vLa véérification de lrification de l’’observation de ces robservation de ces rèègles dans la conception de lgles dans la conception de l’’installation est installation est 
ll’’un des aspects du contrôle de conception du S.P.A.N.C. .un des aspects du contrôle de conception du S.P.A.N.C. .
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FONDEMENTS NORMATIFSFONDEMENTS NORMATIFS
La norme expLa norme expéérimentale XP DTU 64rimentale XP DTU 64--1 de mars 20071 de mars 2007, pr, préécise les rcise les rèègles de mise en gles de mise en 
œœuvre relatives aux ouvrages duvre relatives aux ouvrages d’’assainissement non collectif.assainissement non collectif.

Les Les rrèègles de conceptiongles de conception et les critet les critèères de choix des filires de choix des filièères sont dres sont dééfinis par ce document.finis par ce document.

Article 4.2 Article 4.2 –– Choix de la filiChoix de la filièère dre d’’assainissementassainissement

Aptitude du solAptitude du sol
PermPermééabilitabilitéé du soldu sol
Niveau et nature du substratum rocheuxNiveau et nature du substratum rocheux
Niveau de remontNiveau de remontéée de la nappee de la nappe
Pente du terrainPente du terrain
Zones sensibles Zones sensibles àà proximitproximitéé
Existence dExistence d’’exutoires superficielsexutoires superficiels
Servitudes diversesServitudes diverses
Nombre de piNombre de pièèces principalesces principales

Il est prIl est préécisciséé que que «« LL’é’étude tude àà la parcelle est nla parcelle est néécessairecessaire, et peut être r, et peut être rééalisaliséée selon la e selon la 
mmééthodologie de lthodologie de l’’annexe C. annexe C. »»
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Annexe C Annexe C –– «« Contenu dContenu d’’une une éétude tude àà la parcellela parcelle : m: mééthodologie thodologie àà suivre suivre »»

Cette annexe du DTU 64Cette annexe du DTU 64--1 constitue1 constitue
le le cahier des chargescahier des charges dd’’une une éétude de sol ou de filitude de sol ou de filièère.re.

Il est prIl est préécisciséé que :que :
Les documents de zonage nLes documents de zonage n’’ont pas pour vocation de ront pas pour vocation de réépondre pondre àà ce niveau de ce niveau de 
prpréécision.cision.
LL’é’étude tude àà la parcellela parcelle est une est une éétude de tude de conception prconception prééalablealable destindestinéée au choix et au e au choix et au 
dimensionnement de la filidimensionnement de la filièère dre d’’assainissement non collectif.assainissement non collectif.
LL’é’étude tude àà la parcelle est la parcelle est indispensableindispensable pour justifier du choix et du pour justifier du choix et du 
dimensionnement de la filidimensionnement de la filièère.re.
Le contenu suppose des Le contenu suppose des interventions et des mesures sur sitesinterventions et des mesures sur sites (nivellement, (nivellement, 
sondages psondages péédologiques, tests de percolation), dologiques, tests de percolation), ll’’examen des abordsexamen des abords et des diverses et des diverses 
contraintescontraintes parcellairesparcellaires..
Des Des schschéémas et plans côtmas et plans côtééss, illustrent , illustrent sur un plan de massesur un plan de masse les les ééllééments ments 
constitutifs de la filiconstitutifs de la filièère.re.
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Commentaires :Commentaires :
Le contenu Le contenu des des éétudes de filitudes de filièèrere exposexposéé dans la norme XP DTU 64dans la norme XP DTU 64--1 est tel que la 1 est tel que la 

prpréécision correspond cision correspond àà un un projet dprojet déétailltailléé: : éélléément normalisment normaliséé dd’’une mission de maune mission de maîîtrise trise 
dd’œ’œuvre.uvre.

Il appartient :Il appartient :
Au concepteur de justifier de sa Au concepteur de justifier de sa qualification professionnellequalification professionnelle et des garanties et des garanties 

couvrant sa couvrant sa responsabilitresponsabilitéé ddéécennalecennale..

Au S.P.A.N.C., de vAu S.P.A.N.C., de véérifier la conformitrifier la conformitéé de lde l’é’étude de conception :tude de conception :

Aux rAux rèègles ggles géénnéérales prrales préésentsentéées dans le DTU 64.1.es dans le DTU 64.1.

Aux rAux rèègles spgles spéécifiques dcifiques dééfinies localement par la collectivitfinies localement par la collectivitéé..

ChargChargéé de lade la vvéérification de la conceptionrification de la conception,,
le S.P.A.N.C. ne doit pas intervenir dans la conception.le S.P.A.N.C. ne doit pas intervenir dans la conception.
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MODALITMODALITÉÉS TECHNIQUESS TECHNIQUES
La norme XP DTU 64.1, Annexe C prLa norme XP DTU 64.1, Annexe C préésentesente

les diffles difféérentes phases du contenu drentes phases du contenu d’’une une ÉÉTUDE A LA PARCELLE.TUDE A LA PARCELLE.

1. 1. «« ANALYSE DU PROJET ANALYSE DU PROJET »» (de construction)(de construction)
LocalisationLocalisation
Description (plan de masse)Description (plan de masse)
Surface disponible (Implantation souhaitSurface disponible (Implantation souhaitéée)e)
Nombres de piNombres de pièèces principalesces principales

2. 2. DIAGNOSTIC DE LA PARCELLEDIAGNOSTIC DE LA PARCELLE
Analyses physiques du siteAnalyses physiques du site
GGééologie, pologie, péédologie, hydrogdologie, hydrogééologie, permologie, permééabilitabilitéé du soldu sol
Analyse environnementaleAnalyse environnementale
Couvert vCouvert vééggéétal, type dtal, type d’’habitation, phabitation, péérimrimèètre de protection, sensibilittre de protection, sensibilitéé du milieudu milieu
Tests de permTests de permééabilitabilitéé (3) et sondages.(3) et sondages.

3. 3. CHOIX DE LA FILICHOIX DE LA FILIÈÈRERE
Justification, dimensionnement, implantationJustification, dimensionnement, implantation

ÉÉTUDE DE SOL OU DE FILITUDE DE SOL OU DE FILIÈÈRERE
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Ce contenu correspond au cas dCe contenu correspond au cas d’’une une construction neuveconstruction neuve sur un sur un terrain nuterrain nu..
LL’’intervention est rintervention est rééduite duite àà ll’’analyse des paramanalyse des paramèètres dtres déécrits.crits.

Dans le cas dDans le cas d’’une une éétude de PROJET destintude de PROJET destinéée e àà la la RRÉÉHABILITATIONHABILITATION, le cahier des charges du DTU , le cahier des charges du DTU 
64.1 est insuffisant et doit être COMPLET64.1 est insuffisant et doit être COMPLETÉÉ par les CONTRAINTES Dpar les CONTRAINTES D’’AMAMÉÉNAGEMENT NAGEMENT 
PARCELLAIRE.PARCELLAIRE.

La rLa réépartition des sorties dpartition des sorties d’’eaux brutes autour de la maison.eaux brutes autour de la maison.
Les profondeurs des eaux brutes au pied de mur et les possibilitLes profondeurs des eaux brutes au pied de mur et les possibilitéés de les relever en sous s de les relever en sous 
sol.sol.
Les rLes rééseaux et ouvrages enterrseaux et ouvrages enterréés (canalisation eau, EDF, PTT, Cuve fuel, GAZ, Citerne, s (canalisation eau, EDF, PTT, Cuve fuel, GAZ, Citerne, 
RRééseaux dseaux d’’eaux pluviales).eaux pluviales).
Les allLes alléées, les aires de stationnement (es, les aires de stationnement (àà renforcer) et les terrasses.renforcer) et les terrasses.
La disposition des vLa disposition des vééggéétaux majeurs (systtaux majeurs (systèème me racinairesracinaires).).
Les usages de la parcelle (livraison de bois, projet dLes usages de la parcelle (livraison de bois, projet d’’extension ou de terrasse).extension ou de terrasse).
LL’’emprise su systemprise su systèème dme d’’assainissement dassainissement dééfaillant.faillant.
La morphologie du terrain et la prLa morphologie du terrain et la préésence de cavitsence de cavitéés voisines.s voisines.
Les remarques des propriLes remarques des propriéétaires, le mode de vie, la consommation dtaires, le mode de vie, la consommation d’’eau.eau.
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SOUVENT, LES RSOUVENT, LES RÈÈGLES DGLES D’’IMPLANTATIONIMPLANTATION
(article 6.1 du DTU 64.1)(article 6.1 du DTU 64.1)

NE PEUVENT ÊTRE RESPECTNE PEUVENT ÊTRE RESPECTÉÉES :ES :

5 m5 mèètres minimum dtres minimum d’’un ouvrage fondun ouvrage fondéé
3 m3 mèètres de la limite du voisinagetres de la limite du voisinage
3 m3 mèètres dtres d’’un arbreun arbre
35 m35 mèètres dtres d’’un captage destinun captage destinéé àà ll’’alimentation humainealimentation humaine

A cet A cet éégard, lgard, l’’Article 1 du DTU 64.1 Article 1 du DTU 64.1 «« Domaine dDomaine d’’application application »», pr, préécise que :cise que :

«« En ce qui concerne la rEn ce qui concerne la rééhabilitation des installations existantes,habilitation des installations existantes,
les prescriptions du prles prescriptions du préésent document peuvent être utilissent document peuvent être utiliséées,es,

pour autant que lpour autant que l’’on puisse techniquement les mettre en on puisse techniquement les mettre en œœuvre uvre »»

Les prescriptions du DTU 64.1 ne sont pas applicables strictemenLes prescriptions du DTU 64.1 ne sont pas applicables strictement en cas de Rt en cas de RÉÉHABILITATION.HABILITATION.

(Ce qui se v(Ce qui se véérifie dans plus de 50% des cas de rrifie dans plus de 50% des cas de rééhabilitation)habilitation)

ÉÉTUDE DE SOL OU DE FILITUDE DE SOL OU DE FILIÈÈRE : RE : MODALITMODALITÉÉS TECHNIQUESS TECHNIQUES
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RESPONSABILITRESPONSABILITÉÉ DES AUTEURSDES AUTEURS
LL’’INTRODUCTION de la Norme XP DTU 64.1 prINTRODUCTION de la Norme XP DTU 64.1 préécise que :cise que :

«« SS’’agissant de clauses types, ces prescriptions peuvent être contraagissant de clauses types, ces prescriptions peuvent être contractuellement ctuellement 
modifimodifiéées dans des es dans des cas spcas spéécifiquescifiques, par exemple,, par exemple,àà des situations et des situations et contraintes contraintes 

locales particulilocales particulièèresres..
En tout En tout éétat de cause, les signataires du tat de cause, les signataires du contratcontrat prennent alors prennent alors la responsabilitla responsabilitéé des des 

modificationsmodifications apportapportéées au pres au préésent document XP DTU 64.1 sent document XP DTU 64.1 »»

En lEn l’’espespèèce, les signataires du contrat sont :ce, les signataires du contrat sont :

Le CONCEPTEUR, chargLe CONCEPTEUR, chargéé de lde l’é’étude de sol ou de filitude de sol ou de filièère.re.

LL’’entreprise, chargentreprise, chargéée des travaux.e des travaux.

ÉÉTUDE DE SOL OU DE FILITUDE DE SOL OU DE FILIÈÈRERE
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Article 1792 du Code CivilArticle 1792 du Code Civil
«« Tout constructeur dTout constructeur d’’un ouvrage est responsable de plein droit, envers le maun ouvrage est responsable de plein droit, envers le maîître ou tre ou 
ll’’acquacquééreur de lreur de l’’ouvrage, des dommages, même rouvrage, des dommages, même réésultant dsultant d’’un vice de sol, qui un vice de sol, qui 
compromettent la soliditcompromettent la soliditéé de lde l’’ouvrage et qui le rende ouvrage et qui le rende impropre impropre àà sa destinationsa destination »»

Les dLes dééfauts rendant fauts rendant ll’’immeubleimmeuble impropre impropre àà sa destination donnent lieu sa destination donnent lieu àà une une garantie garantie 
ddéécennalecennale..

Le fait de CONCEVOIR une installation dLe fait de CONCEVOIR une installation d’’Assainissement Non Collectif engage la Assainissement Non Collectif engage la 
RESPONSABILITRESPONSABILITÉÉ DDÉÉCENNALE de lCENNALE de l’’AUTEURAUTEUR DU PROJET.DU PROJET.

LE CONCEPTEUR est tenu LE CONCEPTEUR est tenu àà

une OBLIGATION DE RESULTAT.une OBLIGATION DE RESULTAT.

ÉÉTUDE DE SOL OU DE FILITUDE DE SOL OU DE FILIÈÈRE : RE : RESPONSABILITRESPONSABILITÉÉ DES AUTEURSDES AUTEURS
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LL’É’ÉTUDE DE SOL OU DE FILITUDE DE SOL OU DE FILIÈÈRE,RE,
LES MLES MÉÉTHODES DTHODES D’’INVESTIGATIONINVESTIGATION

( DTU 64.1 et cahier des charges ( DTU 64.1 et cahier des charges éétablis par les collectivittablis par les collectivitéés)s)
NE CONSTITUENT QUE DES NE CONSTITUENT QUE DES MOYENSMOYENS..

--
LA RESPONSABILITLA RESPONSABILITÉÉ DDÉÉCENNALE DU CONCEPTEUR EST RCENNALE DU CONCEPTEUR EST RÉÉGIEGIE

Dans le Dans le CONTRATCONTRAT avec le Maavec le Maîître dtre d’’ouvrageouvrage

Convention avec le particulierConvention avec le particulier

MarchMarchéé Public avec la collectivitPublic avec la collectivitéé dans la cadre ddans la cadre d’’une opune opéération de rration de rééhabilitationhabilitation

Par application du Code Civil, lorsque la clause nPar application du Code Civil, lorsque la clause n’’est pas expressest pas expresséément prment préécisciséée e 
dans la contrat.dans la contrat.

ÉÉTUDE DE SOL OU DE FILITUDE DE SOL OU DE FILIÈÈRE : RE : RESPONSABILITRESPONSABILITÉÉ DES AUTEURSDES AUTEURS
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MERCIMERCI
DE VOTRE ATTENTIONDE VOTRE ATTENTION
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